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ADHESION DE LA NORVEGE A LA CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Le Gouvernement de la Norvege a depose I le 13 aout 
1993, son instrument d'adhesion a la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales. 
Lorsque !'adhesion entrera en vigueur, l e 13 septembre 
1993, 1' Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV) comptera 24 Etats membres : 

Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Belgique, 
Canada, Danemark, Espagne, Etats -Uni s d'Amerique, Finlande, 
France, Hongrie, Irlande, Israel, Italie, Japon, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, Republique tcheque, 
Royaume-Uni, Slovaquie, Suede, Suisse. 

L' UPOV est 
entretient une 
!'Organisation 
( OMPI) et qui 
organisation, a 

une organisation intergouvernementale qui 
cooperation admin is trative etroite avec 

Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
a son s 1ege dans le batiment de cette 
Geneve (Suisse ) . 

La Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales a pour objet de reconna1tre et 
d'assurer a l ' obtenteur d'une variete vegetale nouvelle un 
droit de propr iete intellectuelle. Les Etats membres de 
1' UPOV accordent ce droit dans le cadre de la Convention 
et en vertu de leur legislation nationale. Pour pouvoir 
en fai re 1' objet, les var ie tes doi vent appar teni r a 1' un 
des genres ou especes botaniques figurant sur la liste 
nationale deS genreS 0U espeCeS protegeS 1 etre distincteS 
des autres varietes dont !'existence est notoirement connue 
et etre suffisamment homogenes et stables. 
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